
Célébrée le 8 mars, la Journée internationale de la femme est l’occasion pour les 
femmes de par le monde de manifester ensemble leur solidarité, d’évoquer leurs 
luttes en cours pour l’égalité, la liberté, la dignité, pour une vie exempte de violence. 

À l’origine, l’histoire dit qu’il y a eu une manifestation des ouvrières du textile à New York ; 
puis, depuis maintenant une centaine d’années, avec cette commémoration du 8 mars, sur 
leur long chemin vers plus de liberté, les femmes peuvent faire un état des lieux collectif, 
établir le bilan de leurs avancées et de leurs échecs, et planifi er pour l’avenir. Comme le 
montrent divers articles de ce bulletin, c’est ce qu’elles font aussi dans les communautés 
de pêche et côtières, où leur quotidien témoigne de l’esprit de lutte et de résistance incarné 
par la Journée internationale de la femme. 

À l’occasion de ce 8 mars donc, il convient de rendre hommage à des militantes 
comme Tahira Shah et Chandrika Sharma qui, sans répit, ont consacré leur vie à défendre 
les droits des travailleurs de la pêche artisanale (tout particulièrement les femmes) à travers 
le monde. Tahira Shah, l’une des responsables du Forum des pêcheurs pakistanais (PFF), 
est décédée tout récemment. Elle aura combattu tout le temps, d’abord contre le 
conservatisme de sa famille d’origine qui l’entravait, ensuite pour améliorer sans relâche 
l’existence des petits pêcheurs du Pakistan. 

Il y a un an – le 8 mars 2014 – disparaissait à bord du vol MH 370 de Malaysia Airlines 
Chandrika Sharma, Secrétaire exécutive de l’ICSF. Foncièrement imprégnée des principes 
de la justice pour les femmes, elle disait : « Si notre objectif est de valoriser la pêche 
artisanale, nous devons aussi logiquement travailler à valoriser le rôle des femmes 
dans ce secteur, et la contribution vitale de la nature et de ses services aux moyens 
d’existence des communautés de pêche ». En rappelant sa précieuse contribution à 
l’élaboration des Directives volontaires pour garantir des pêches artisanales durables 
(Directives PAD), les participants à un atelier qui se tenait récemment à Chennai 
demandaient instamment que ces Directives soient maintenant mises en œuvre avec le 
même degré « de détermination, de rectitude, de conscience que le grand cycle de vie » 
adopté par Chandrika. 

Ces deux grandes militantes savaient très bien que ce sont les femmes qui subissent 
les pleines conséquences du manque d’intérêt chronique des pouvoirs publics à l’égard de 
la pêche artisanale. Les femmes de ce secteur vivent dans la précarité ; elles sont 
fréquemment victimes de harcèlement de la part de l’Administration, comme le 
montre l’article sur les femmes de Kultali dans les Sundarbans, en Inde. Des intérêts 
commerciaux viennent polluer, dégrader les ressources dont elles vivent tandis que le 
gouvernement ferme les yeux, oublie la primauté du Droit, au Pakistan par exemple. 
Comme dans la plupart des pays, les femmes de la pêche du Chili gagnent moins que 
les hommes à travail égal ; et certains types d’emplois féminins ne sont pas offi ciellement 
reconnus, ce qui se traduit par une absence de prestations. Le 8 mars est pour nous 
l’occasion de renouveler notre détermination à mettre un terme à de telles situations, 
à ouvrir de nouvelles voies pour plus d’autonomie et plus d’espoir. 

Le combat pour l’accès à des moyens d’existence n’est qu’une partie du problème. 
La parité au sein des organisations, et au sein même des foyers, est aussi un objectif de 
lutte essentiel, comme l’ont exprimé les responsables femmes de la CONAPACH au Chili. 
La lutte des femmes dans les familles, dans les organisations et à l’extérieur contribue 
à faire apparaître une prise de conscience féministe qui devrait les aider à constituer 
des organisations solides et effi caces à tous les niveaux pour mieux défendre leurs droits. 
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